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A QUI EST VERSE LE CAPITAL EN CAS DE DECES ? 
 

 
Le capital garanti est versé, à votre décès : 

• en priorité à votre conjoint non séparé de corps par jugement définitif, 

• à défaut à la personne qui vous est liée par un pacte civil de solidarité ou à votre 
concubin notoire 

• à défaut et à parts égales entre eux, à vos enfants, vivants ou représentés, 

• à défaut et à parts égales entre eux, à vos père et mère vivants, 

• à défaut et à parts égales entre eux, à vos frères et sœurs, vivants ou représentés, 

• à défaut, à vos héritiers, en proportion de leurs parts héréditaires. 

Dans le cadre de votre régime de prévoyance, le concubinage notoire se définit comme 
étant une situation de fait dans laquelle un couple vit ensemble depuis plus de deux ans. 
Lorsque la condition des 2 ans n’est pas remplie, seule la naissance d’un enfant issu des deux 
membres du couple est de nature à considérer le concubinage comme notoire. 

 

 
Cependant, vous gardez la possibilité de faire une désignation différente qui devra être 
transmise à APICIL PREVOYANCE en utilisant le formulaire dédié : 

• Soit en récupérant le document sur votre espace DIGITAL 
• Soit, si vous ne disposez pas d’accès internet, en téléphonant à notre service clients 

au 04 72 27 72 72, qui peut alors générer le document 

Dans les 2 cas, le document généré (barème des garanties + désignation de bénéficiaires + 
notice explicative) est adapté au contrat, pré-rempli et il comporte un code barre qui facilite 
l’enregistrement au retour. 

Il faudra bien penser à modifier la clause bénéficiaire si votre situation change et que celle- 
ci n’est plus appropriée. 

Par ailleurs, nous insistons sur le besoin de nous retourner une désignation de bénéficiaires 
uniquement si les bénéficiaires prévus par le contrat et listés ci-dessus ne conviennent pas. 

 
 
 
 
 

 

Entreprendre, coopérer. Vivez l’expérience ! 
 


